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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :

« IV. – La présomption prévue au III du présent article ne s’applique pas lorsque les images issues 
des caméras-piétons sont absentes, inexploitables ou non communiquées à l’autorité judiciaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, les députés du groupe LFI souhaitent garantir la proportionnalité du 
dispositif de l'amendement.

Les macronistes ont largement loué les vertus des "caméras-piétons". Elles étaient défendues 
notamment dans l'objectif de garantir des pratiques policières "saines" et dans le respect de la loi. 
Souvent seul élément de preuve des conditions dans lesquelles se sont déroulées les opérations des 
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forces de l'ordre, les images issues de ces caméras devraient être la condition nécessaire au bénéfice 
de la présomption de l'usage légitime des armes.

Malgré notre opposition à ce texte ainsi qu'aux caméras-piétons, nous estimons que ce sous-
amendement garantit une proportionnalité du dispositif et ne va pas à l'encore de cet amendement.


